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Charte accessibilité et prise en compte du handicap 
 
Notre organisme de formation place l’égalité d’accès et l’inclusion au cœur de ses 

engagements. Conformément aux principes de non-discrimination et aux critères du 

référentiel Qualiopi, nous nous attachons à rendre nos formations accessibles à tous, 

y compris aux personnes en situation de handicap, afin de garantir une expérience 

d’apprentissage équitable et respectueuse des besoins de chacun.  

 

Dans ce cadre, nous nous engageons à : 

 

✓ Recueillir et analyser les besoins spécifiques signalés par le bénéficiaire ou 

son employeur, qu’il s’agisse d’adaptations pédagogiques, organisationnelles, 

matérielles ou liées à l’environnement de formation ; 

 

✓ Mettre en place des aménagements adaptés lorsque cela est possible 

(supports accessibles, organisation des temps de formation, accompagnement 

individualisé, aides techniques ou humaines) en concertation avec le 

bénéficiaire et/ou le référent handicap de l’entreprise ; 

 

✓ Désigner un référent handicap au sein de l’organisme, disponible pour 

accueillir, écouter et accompagner les bénéficiaires concernés, et faire le lien 

avec les équipes pédagogiques ; 

 

✓ Sensibiliser et outiller nos formateurs et intervenants afin qu’ils puissent 

adapter leurs pratiques aux situations rencontrées et favoriser l’inclusion de 

tous ; 

 

✓ Collaborer avec les acteurs spécialisés (Agefiph, Cap Emploi, associations, 

partenaires locaux) pour optimiser la qualité des adaptations proposées et 

garantir un accompagnement durable. 
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Nous invitons chaque bénéficiaire, dès son inscription, à informer l’organisme de 

formation de toute situation de handicap nécessitant une adaptation. Le bénéficiaire 

peut également transmettre, le cas échéant, les coordonnées du référent handicap de 

son entreprise afin de faciliter les échanges et d’assurer une prise en charge 

coordonnée. 

 

Notre ambition est de permettre à chaque apprenant, quelles que soient ses 

spécificités, de suivre nos formations dans les meilleures conditions possibles, en 

favorisant l’autonomie, la réussite et l’épanouissement professionnel.  


